
Ateliers de traitement de surface

Concevoir en sécurité intégrée 
Création, extension, modification



















Fonctions de production
Surface ou

encombrement

1 Préparation des bains y compris les pesées et les transferts

2 Préparation pièces (déballage, pesée, épargne, attache, montage, 
remplissage de tonneaux…)

3 Traitement des pièces en bains

4 Traitements mécaniques (sablage, polissage)

5 Traitements des cadres (démétalisation)

6 Conditionnement (démontage, enlèvement d’épargne, emballage, 
vidange de tonneaux

7 Traitements des effluents liquides

8 Traitements des effluents gazeux

9 Réserve pour extension

11 Stockages des pièces brutes

12 Stockage des montages pour pièces (cadres ou tonneaux)

13 Stockage des pièces finies, des pièces à reprendre et des rebuts

14 Stockage en cours atelier

15 Stockage des produits chimiques et déchets (emballages unitaires)

16 Stockages produits chimiques en vrac

17 Stockage des rinçages et bains usés

18 Stockage des emballages et divers

19 Reception et expédition des pièces

20 Reception et expédition des produits chimiques et déchets

21 Circulation des personnes

22 Circulation et stationnement des véhicules

23 Circulation et stationnement des engins de manutentions

24 Réserve pour extension

Fonctions de logistique



31 Contrôles et essais concernant les bains, pièces et rejets

32 Gestion de production

33 Maintenance

34 Production des utilités (courant très basse tension, air comprimé,
fluide de chauffage ou de refroidissement, eau de process…)

35 Administration et commercial

41 Vestiaires

42 Sanitaires

43 Local repas

44 Local médical

45 Douche de secours

46 Local pour moyens d’intervention (extincteurs, isues de secours,
zone de regroupement)

47 Autres locaux sociaux

48 Parking

Fonctions sanitaires et sociales

Fonctions de service
Surface ou

encombrement
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L’Institut national de recherche et de sécurité 
(INRS) est une association déclarée sans but 
lucratif (loi du 1er juillet 1901), constituée sous 
l’égide de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie. Il est placé sous la tutelle 
des pouvoirs publics et le contrôle financier 
de l’État. Son conseil d’administration est 
composé en nombre égal de représentants 
du Mouvement des entreprises de France
et des organisations syndicales de salariés.

L’INRS apporte son concours aux services 
ministériels, à la Caisse nationale 
de l’assurance maladie, aux Caisses 
régionales d’assurance maladie, aux comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, aux entreprises, enfin à toute 
personne, employeur ou salarié, qui 
s’intéresse à la prévention. L’INRS recueille, 
élabore et diffuse toute documentation 
intéressant l’hygiène et la sécurité du travail : 
brochures, dépliants, affiches, films, 
renseignements bibliographiques... Il forme 
des techniciens de la prévention et procède 
en son centre de recherche de Nancy aux 
études permettant d’améliorer les conditions 
de sécurité et l’hygiène de travail.

Les publications de l'INRS sont distribuées 
par les Caisses régionales d'assurance 
maladie. Pour les obtenir, adressez-vous 
au service prévention de la Caisse régionale 
de votre circonscription, dont vous trouverez 
l’adresse en fin de brochure.

LES CAISSES RÉGIONALES D’ASSURANCE MALADIE

Les Caisses régionales d’assurance maladie 
disposent, pour diminuer les risques 
professionnels dans leur région,
d’un service prévention composé 
d’ingénieurs-conseils et de contrôleurs 
de sécurité. Par les contacts fréquents que 
ces derniers ont avec les entreprises, ils sont 
à même non seulement de déceler les risques 
professionnels particuliers à chacune d’elles, 
mais également de préconiser les mesures 
préventives les mieux adaptées aux différents 
postes dangereux et d’apporter, par leurs 
conseils, par la diffusion de la documentation 
éditée par l’Institut national de recherche 
et de sécurité, une aide particulièrement 
efficace à l’action des comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail.
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Dans le traitement de surface,
beaucoup des difficultés
rencontrées pour mettre en place
des mesures de prévention 
telles que ventilation, rétentions,
locaux de stockage, surfaces 
de circulation, trouvent leur origine
dans la conception de l’atelier.

Ce document propose 
une démarche et quelques règles
pratiques qui permettent 
de concevoir un atelier, 
ou une modification d’atelier,
intégrant une réduction 
des principaux risques.

La démarche, visant
principalement les chefs
d’entreprises et les concepteurs
d’installation, consiste à faire 
le point des besoins, de l’existant
et de l’évolution possible, 
puis d’attribuer une surface
suffisante à chaque fonction 
de l’entreprise.

Les règles proposées 
dans la conception 
des équipements, des lignes 
et des locaux, visent à réduire 
les risques chimiques,
mécaniques, de circulation 
et manutention, mais aussi tous 
les éléments de conditions 
de travail tels que bruit, lumière,
fatigue, communication...
Elles sont aussi de nature 
à contribuer à la qualité du travail
et au respect de l’environnement.
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